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Saint-Philippe mandate le service de Sécurité incendie de La Prairie pour le volet prévention incendie 
 
Saint-Philippe, le 24 janvier 2024 – À l’automne dernier, les membres du Conseil municipal de la Ville de 
Saint-Philippe ont entériné une nouvelle entente intermunicipale avec la Ville de La Prairie, concernant la 
délégation de compétence en matière de prévention incendie. 
 
Ainsi, en date du 1er janvier 2024, la Ville de Saint-Philippe allie désormais ses forces à la Ville de La Prairie 
pour tous les aspects de la prévention des incendies, notamment en matière de réglementation 
municipale, d’analyses des risques, d’inspections périodiques ainsi que pour la mise en place de mesures 
et de programmes d’éducation du public. 
 
« Ce projet intermunicipal permettra d’améliorer les services aux communautés, de gagner en efficacité 
et d’optimiser les ressources. En matière de sécurité incendie, les Villes de Saint-Philippe et de La Prairie 
travaillent déjà ensemble et sont unies par un cadre de gestion des opérations. Ce nouveau partenariat 
basé sur la consultation et la concertation en matière de prévention incendie s’implantera naturellement 
au sein de nos équipes » précise monsieur Gilles Daoust, directeur du Service de sécurité incendie Saint-
Philippe/Saint-Mathieu et pour la Ville de La Prairie. 
 
Cette nouvelle entente intermunicipale succède à l’entente avec la Régie incendie Alliance des Grandes 
Seigneuries qui s’est terminé le 31 décembre 2023. 
 
Prévention des incendies 
Sommairement, le service de prévention incendie est responsable : 

• de s'assurer que la recherche des causes et des circonstances de chacun des incendies est faite en 
conformité avec la Loi sur la sécurité incendie par du personnel ayant les compétences requises; 

• de réaliser les actions prévues au schéma de couverture de risque en sécurité incendie; 
• d’élaborer et de produire un programme d'évaluation et d'analyse des incidents, en ce qui 

concerne l'aspect prévention; 
• d’organiser et de mettre en œuvre un programme d'évaluation et d'analyse des incidents en ce 

qui concerne l'aspect prévention. 
 
Services à la communauté 
Le service de Sécurité incendie Saint-Philippe/Saint-Mathieu, a maintenant la charge des émissions de 
permis de brûlage, de la réalisation du programme de vérification des avertisseurs de fumée, des 
inspections des catégories élevée et très élevée, dont les commerces et les industries. 
 
Service de prévention 
600, boulevard Taschereau    450 659-4117 
La Prairie (Québec) J5R 1V1    incendie@ville.saintphilippe.quebec 
 
À propos 
La Ville de Saint-Philippe, située dans la MRC de Roussillon au cœur de la Montérégie, a 275 ans d’histoire. Sillonnée 
par la rivière Saint-Jacques et bordée par les autoroutes 15 et 30, elle offre à la fois les avantages de la vie en 
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campagne et la proximité des grands centres. Son territoire de 62 kilomètres carrés, dont 93% se retrouvent en zone 
agricole, lui confère un caractère champêtre où l’urbanité côtoie la ruralité. Au cours des dernières années, la ville a 
connu une des plus fortes croissances démographiques de la région et sa population devrait atteindre les 13 000 
citoyens d’ici 2031. 
 
Pour en connaître davantage sur la ville de Saint-Philippe, visitez ville.saintphilippe.quebec.  
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